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MESSAGE DE MME SEYNABOU NDIAYE DIAKHATE, 
PRESIDENTE DU COMITE AFRICAIN D’EXPERTS SUR LES DROITS 
ET LE BIEN ETRE DE L’ENFANT

A L’OCCASION DE LA JOURNEE DE L’ENFANT AFRICAIN

LE 16 JUIN 2009

Comme vous le savez, le 16 juin de chaque année est célébrée, la journée de l’enfant Africain, en souvenir au massacre d’enfants innocents de Soweto, par le défunt régime d’apartheid  d’Afrique du Sud. 
Aujourd’hui, nous célébrons une fois encore, la journée de l’enfant Africain sur le thème :   « Une Afrique  digne des enfants : Appel pour une action accélérée en vue de leur survie » 
Ce thème a été choisi pour montrer la nécessité d’une prise en charge  urgente des besoins  primaires des enfants, en vue de réaliser leur bien être, conformément  aux prescriptions de la  Charte Africaine sur les droits et le bien être de l’enfant,  adoptée en 1990  et entrée en vigueur en 1999.

En effet l’article  5 de la Charte  reconnaît à tout enfant le  droit  à la vie. Un droit  imprescriptible  qui   est protégé par la loi.

Les mêmes dispositions engagent les Etats parties à la Charte à assurer, dans toute la mesure du possible, la survie, la protection et le développement de l’enfant.

La réalisation des  droits reconnus  aux enfants dans la Charte suppose nécessairement leur survie. 

Les gouvernements Africains,  réunis du 29 octobre au 2 novembre 2007 au Caire , en République arabe d’Égypte, après avoir  examiné et évalué les progrès réalisés dans la mise en œuvre de la Déclaration et du Plan d’action de 2001 pour « Une Afrique digne des Enfants » , qui constituait la position Africaine commune sur les enfants à la session extraordinaire de l’Assemblée générale des Nations Unies, consacrée aux enfants, tenue en mai  2002 à New York aux USA, avaient défini des  priorités parmi lesquelles figure en bonne place  la promotion  des chances pour la vie. 

La Déclaration et le Plan d’action avaient appelé aussi  à une réduction de la prévalence du VIH chez les jeunes âgés de 15 à 24 ans.

La Décision – Assembly/AU/Dec.75(V) – relative à une action accélérée pour la survie et le développement de l’enfant en Afrique en vue de la réalisation des OMD, en particulier de l’OMD 4 relatif à la réduction de la mortalité et de la morbidité des enfants – Syrte, juillet 2005 a réitéré cet engagement.

Il a été reconnu que des maladies comme le paludisme, la tuberculose, le VIH SIDA,  constituent les problèmes les plus graves affectant la survie des enfants.

Aussi, est il besoin de le rappeler, le bien-être des enfants Africains dépend avant tout du bien-être de leurs familles et de leurs communautés. L’Afrique fait partie des régions du monde ayant le niveau le plus élevé de pauvreté et les chances de vie des enfants sont parmi les plus faibles.

Nous savons  que près de 5 millions d’enfants africains meurent chaque année des suites de maladies évitables et soignables. 

C’est pourquoi, les Ministres Africains en charge de la santé, réunis à Maputo, le 18 septembre 2006, ont adopté  une nouvelle Stratégie africaine pour la santé. 

Elle traite de tous les aspects essentiels, notamment la réduction de la morbidité et la mortalité  néonatales, la lutte contre le paludisme et la malnutrition.

Le 4 mai 2006 à Abuja, les Chefs d’Etat et de gouvernement, réunis à l’occasion d’un Sommet extraordinaire sur le VIH et le SIDA, la tuberculose et le paludisme, ont adopté l’Appel pour une action accélérée en vue de l’accès universel aux services de lutte contre le VIH et le SIDA, la tuberculose et le paludisme en Afrique en 2010. 

N’oublions pas que les interventions non-médicales telles que l’approvisionnement  en eau potable, ainsi que l’amélioration de l'hygiène et de l'assainissement, sont également fondamentales pour la santé, le bien-être et le développement  des enfants et de leurs familles.

Malgré toutes ces initiatives, (Déclarations, Décisions, Résolutions, Recommandations)  la situation des  enfants Africains  est toujours précaire.

C’est pourquoi j’invite  nos gouvernants, nos partenaires, les ONG,  les femmes et les hommes militant pour les droits de l’enfant à réfléchir  davantage  pour  que les chances de survie  des  enfants africains deviennent  enfin une réalité.

Mobilisons nous pour bâtir une  Afrique  digne des enfants.


Que Dieu bénisse les enfants d’Afrique.
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